
Comment gérer le registre des absences des salariés au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le registre des absences des salariés au Luxembourg doit être tenu de façon exhaustive et chronologique, sous

format papier ou électronique, en consignant pour chaque absence la date, la durée, le motif, la nature et le justificatif

associé. L’employeur doit garantir l’intégrité, la confidentialité et la traçabilité des données, en limitant l’accès aux

seules personnes habilitées et en respectant la législation sur la protection des données personnelles.

Chaque absence doit être enregistrée sans délai, avec mention du nom du salarié, des dates de début et de fin, du

motif précis et du justificatif. Le registre doit être conservé au moins cinq ans et faire l’objet de contrôles réguliers

pour assurer sa complétude et sa conformité. L’employeur doit informer les salariés de la tenue du registre, de leurs

droits d’accès et de rectification, et formaliser une procédure interne de déclaration et de justification des absences.

Définition

Le registre des absences est un document ou un système, papier ou électronique, permettant à l’employeur de

consigner de façon exhaustive et chronologique toutes les absences des salariés, quelle qu’en soit la nature

(maladie, congés légaux, congés extraordinaires, absences injustifiées, etc.). Il s’agit d’un outil de gestion

administrative et de preuve, exigé par le Code du travail luxembourgeois, qui permet de justifier la présence ou

l’absence des salariés et de garantir le respect de leurs droits.

Ce registre vise à assurer la traçabilité des absences, à faciliter les contrôles internes et externes, et à prévenir

les litiges relatifs à la gestion du temps de travail ou à l’application de sanctions disciplinaires. Il contribue

également à la transparence et à l’égalité de traitement entre les salariés.

Conditions d’exercice

L’employeur a l’obligation légale de consigner toutes les absences des salariés, en précisant pour chacune la date, la

durée, le motif et la nature de l’absence (congé payé, maladie, congé extraordinaire, absence injustifiée, etc.). Les

justificatifs correspondants (certificat médical, demande écrite, etc.) doivent être annexés ou référencés dans le

registre.

La tenue du registre doit respecter les principes de confidentialité et de protection des données à caractère

personnel, conformément à la loi modifiée du 2 août 2002 et au RGPD. L’accès au registre est strictement limité aux

personnes habilitées, telles que les responsables RH et la direction, et doit être encadré par des mesures de sécurité

appropriées.
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L’employeur doit également garantir l’égalité de traitement entre les salariés dans la gestion des absences et veiller à

ce que toute absence soit traitée de manière objective et non discriminatoire.

Modalités pratiques

Le registre des absences peut être tenu sous format papier ou électronique, à condition que l’intégrité, la

confidentialité et la traçabilité des données soient garanties. Chaque absence doit être enregistrée sans délai, avec

mention du nom du salarié, des dates de début et de fin, du motif précis et du justificatif associé.

En cas d’absence pour maladie, le salarié doit transmettre un certificat médical dans les trois jours ouvrables,

conformément à l’article L.234-51 du Code du travail. Les absences injustifiées doivent également être consignées,

avec mention des démarches entreprises pour obtenir une justification.

Le registre doit être conservé pendant une durée minimale de cinq ans à compter de la fin de l’année civile

concernée, afin de répondre aux exigences de preuve en cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines ( ITM)

ou de litige. L’employeur doit informer les salariés de la tenue du registre et de leurs droits d’accès et de rectification

des données les concernant.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’utiliser un logiciel de gestion des ressources humaines permettant l’automatisation de la saisie

et l’archivage sécurisé des justificatifs, tout en assurant la traçabilité des modifications. L’employeur doit formaliser

une procédure interne de déclaration et de justification des absences, intégrée au règlement interne ou à une note de

service.

Un contrôle régulier de la complétude et de la conformité du registre doit être effectué par le service RH. En cas de

contrôle de l’ITM ou de litige, la présentation d’un registre à jour et conforme constitue un élément de preuve

essentiel. Il est conseillé de sensibiliser les salariés à l’importance de la déclaration des absences et de rappeler les

délais et modalités de transmission des justificatifs.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (obligation de justification des absences)

Articles L.233-10 et suivants (congés extraordinaires)

Articles L.234-51 et suivants (congé de maladie)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Contrôle et sanctions : Inspection du travail et des mines (ITM)

Jurisprudence nationale sur la preuve écrite des absences et la validité des sanctions disciplinaires

L’absence de registre ou la tenue incomplète de celui-ci expose l’employeur à des sanctions administratives, à la contestation des

mesures disciplinaires ou des déductions salariales, et à un risque de non-conformité en matière de protection des données. Il est

impératif de veiller à la mise à jour régulière du registre, à la conservation des justificatifs pour chaque absence, et à l’information des

salariés sur leurs droits.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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